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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement d’ appel visant a permettre a Mme la Rapporteure et Mme la Ministre au
nom du Gouvernement d’ indiquer quelles sont les dispositions de cet article qui relévent strictement
du domaine de laloi défini par I article 34 de notre constitution.
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